


1.1 Contexte législatif et réglementaire – Calendrier général 

La directive européenne du 23 octobre 2007, relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, a 
été  transposée  en  droit  français  par  l’article  221  de  la  LENE  -  loi  portant  engagement  national  pour 
l’environnement - du 12 juillet 2010 et par le décret n°2011-227 du 2  mars 2011, qui modifient le cod e de 
l’environnement.

La  mise  en  œuvre  de  cette  directive  comporte  les  étapes  suivantes  réalisées  pour  chaque  district  sous 
l’autorité du Préfet coordonnateur de bassin :

•L'évaluation préliminaire des risques d'inondation (EPRI) : achevée pour le 22 décembre 2011

•L'identification des territoires à risque important d'inondation (TRI) : achevée pour le 22 septembre 2012

•L'élaboration,  pour  trois  niveaux  d’inondation  (événements  fréquent,  moyen,  extrême),  des  cartes  des 
surfaces inondables et des cartes des risques d'inondation dans les TRI, pour le 22  décembre 2013

•L'élaboration des plans de gestion des risques d’inondation (PGRI) : à achever pour le 22  décembre 2015. 
Ce plan de gestion définira à l'échelle de chaque grand bassin dont Seine-Normandie les objectifs de réduction 
des  conséquences négatives des inondations sur les enjeux humains, économiques, environnementaux et 
patrimoniaux et les mesures à mettre en œuvre pour les atteindre. Il sera également articulé avec le SDAGE.

1.2 Avancement des travaux  

La première phase, l’Évaluation préliminaire des risques d'inondation, a été arrêtée le 20 décembre 2011.

La deuxième phase finalisée s’est poursuivie jusqu’à mi septembre 2012.

Les phases suivantes sont progressivement engagées dès cette année 2012.



2 GOUVERNANCE - ASSOCIATION DES PARTIES PRENANTES

2.1 Gouvernance et association des parties prenantes à l’échelle du bassin

Conformément à la circulaire en date du 5 juillet 2011 sur l’association des parties prenantes, les travaux de 
mise en œuvre de la directive inondation à l’échelle du  bassin Seine-Normandie sont en premier lieu portés 
par des instances existantes : le comité technique du plan Seine en configuration élargie dans le cadre de la 
directive inondation, le Comité de bassin et ses commissions territoriales (COMITER). Les EPTB du bassin 
participent également au relais des informations et des échanges avec les collectivités.

Le  comité  technique  du  plan  Seine permet  d’associer  l’ensemble  des  acteurs  définis  comme  «parties 
prenantes» à l’échelle du bassin (conseils régionaux, Établissements Publics Territoriaux de Bassin, principaux 
maîtres d’ouvrages mais aussi d’autres acteurs tels que les représentants des assureurs ou des notaires, 
d’associations de victimes,...).

Le Comité de bassin est régulièrement  informé durant  les  différentes phases de la  mise en œuvre de la 
directive. La partie du prochain SDAGE qui traitera des inondations sera un des volets du plan de gestion des 
risques d’inondation.

2.2 Association locale des parties prenantes

Au niveau local, les Commissions territoriales du Comité de bassin (COMITER) qui comprennent les membres 
du comité de bassin sont élargies aux parties prenantes dans le cadre de la directive inondation, Ce sont des 
lieux privilégiés d’échanges sur les travaux qui ont permis de mobiliser l’information locale dès l’automne 2011 
pour l’évaluation préliminaire du risque d’inondation, puis pour la sélection des territoires à risque important 
d’inondation (TRI) en 2012.

Ci dessus : territoire couvert par les COMITER du bassin Seine Normandie
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Des échanges locaux complémentaires complètent progressivement ce dispositif d’association, sous forme de 
courriers ou de réunions à l’effigie des préfets.

Par  ailleurs,  les  Établissements  Publics  Territoriaux  de  Bassin  (EPTB) sont  amenés  à  jouer  un  rôle  de 
coordination des collectivités territoriales qui les composent, et ce, à toutes les étapes de la directive, puisque 
l’article L556-10 du code de l’environnement leur confère la mission d’assurer « à l’échelle du bassin ou sous-
bassin hydrographique de leur compétence la cohérence des actions des collectivités territoriales et de leurs 
groupements visant à réduire les conséquences négatives des inondations sur les territoires mentionnés à 
l’article L. 566-5, par leur rôle de coordination, d’animation, d’information et de conseil pour des actions de 
réduction de la vulnérabilité aux inondations. » Le statut d’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) a 
été créé par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 r elative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la prévention des dommages (codifié par l’article L.213-12 du code de l’environnement).  Ce sont des 
acteurs  de  la  gestion  équilibrée  des  ressources  en  eau  et  de  la  prévention  des  inondations.  Ces 
établissements peuvent prendre en charge la maîtrise d’ouvrage d’études et de travaux.

A ce jour, 5 établissements on vu leur périmètre reconnu par arrêté préfectoral sur le bassin Seine Normandie :

• l’Institution interdépartementale Oise / Seine Maritime / Somme pour la gestion et la valorisation de la 
Bresle en avril 2007

• l’Entente interdépartementale pour la protection contre les inondations de l’Oise, de l’Aisne, de l’Aire et 
de leurs Affluents fin 2009

• l’Institution interdépartementale des barrages réservoirs du bassin de la Seine en février 2011

• le Comité du bassin hydrographique du bassin de la Mauldre et de ses affluents en février 2012

• le Syndicat du bassin versant de l’ Yères et de la côte en mai 2012

C’est pourquoi les EPTB du bassin Seine Normandie engagent une démarche d’information, d’animation et de 
relais auprès des collectivités de leur territoire, sur un territoire adapté à l’enjeu.

Courant 2011, les EPTB du bassin ont été amenés à travailler en collaboration avec les services de l’Etat afin 
de construire l’EPRI du bassin Seine Normandie. Leur participation active en tant que relais envers et auprès 
des collectivités,  notamment dès les  COMITER de l’automne 2011,  a permis d’enrichir  le  document EPRI 
arrêté le 20 décembre 2011, et plus généralement de communiquer sur la directive inondation et les risques 
d’inondation sur le territoire.

Depuis le premier trimestre 2012, les services déconcentrés du ministère de l’écologie (DREAL en lien avec
les  DDT) et les Etablissements  Publics  Territoriaux  (EPTB) du Bassin  Seine Normandie ont  consolidé les 
résultats techniques issus de l’EPRI (Evaluation Préliminaire des Risques d’Inondation) arrêtée par le préfet 
coordonnateur  du  bassin  le  20  décembre  2011  dans  le  but  de  pouvoir  présenter  des  poches  d’enjeux, 
potentiels  Territoires  à Risques  Importants  (TRI),  aux  parties  prenantes et  d’échanger  à partir  d’éléments 
quantitatifs et qualitatifs.

Conjointement  à  l’élaboration  des  critères  nationaux  de  sélection  des  TRI,  la  méthode  de  travail  et 
d’identification des TRI sur le bassin Seine Normandie ainsi que les modalités d’association ont été présentées 
aux  membres associés  de  niveau bassin  lors  du comité technique  du Plan  Seine  du 15 février  2012  en 
configuration de participants élargie.

Suite au premiers travaux, les préfets de département ont été sollicités en mai 2012 afin de recueillir leur avis 
avant d'associer plus largement les parties prenantes à la phase de sélection des TRI. Leurs premiers avis 
recueillis n'ont pas amené de modification des territoires envisagés à la proposition comme TRI (Carentan a 
été identifié comme territoire présentant de forts enjeux, mais non proposé en TRI où les enjeux sont très 
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forts). Des travaux locaux techniques ont pu être menés à la discrétion des préfets pendant cette période de 
réserve électorale.

Sur cette base, l'association « locale » des parties prenantes a pu démarrer fin juin, dès la période de réserve 
électorale  passée.  Les  membres  des  commissions  territoriales  du  comité  de  bassin  (COMITER),  en 
configurations élargies aux parties prenantes du risque inondation, ont été réunis (associations, société civile, 
gestionnaires, collectivités, …). L'étape de pré-sélection des TRI et le travail mené par l'État et les EPTB ont 
été  présentés  afin  d’initier  une  phase  d’échanges  pendant  l’été.  Les  discussions  avec  les  collectivités 
pouvaient  avoir  pour  conséquences  des modifications  des périmètres  des  TRI proposés  ou des ajout  de 
nouveaux TRI.  

Calendrier des COMITER de juin

Seine Amont : 21/06/2012
Seine Aval : 21/06/2012
Rivières d’Ile de France : 26/06/2012
Vallées de Marne : 21/06/2012
Vallées d’Oise : 20/06/2012
Basse Normandie : 21/06/2012

Les supports de présentation de ces COMITER sont disponibles  sur le site de la  DRIEE au lien suivant :
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ suivre : Accueil  > Eau et milieux aquatiques > 
Politique de l’eau > Directive Inondation > Sélection des Territoires à risque important d’inondation (TRI).

Afin de compléter ce dispositif d’échanges, une plaquette d’information sur la directive, les travaux en cours, la 
gouvernance et les instances de représentation a été adressée en juillet 2012 à tous les maires du bassin 
Seine Normandie (8 659), à l’ensemble des membres associés et à de nombreuses collectivités - structures 
intercommunales, identifiées pour leurs liens avec la gestion des risques d’inondation. 

Les commissions territoriales ont été réunies une deuxième fois en première quinzaine de septembre 2012 en 
configurations  élargies  afin  de  présenter  le  bilan  des  discussions  menées  durant  l'été.  Les  retours  des 
COMITER de juin ont été présenté lors du comité technique du plan Seine le 5 Juillet 2012. Les retours des 
COMITER de septembre ont été présentés lors du comité technique du plan Seine du 25 septembre 2012�

Calendrier des COMITER de septembre

Seine Amont : 06/09/2012
Seine Aval : 04/09/2012
Rivières d’Ile de France : 05/09/2012
Vallées de Marne : 07/09/2012
Vallées d’Oise : 07/09/2012
Basse Normandie : 12/09/2012
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Sélection des Territoires à risque important d’inondation

3 METHODE D’ IDENTIFICATION DES TRI

3.1 Résumé méthodologique

Méthode et objectif

La méthode d’identification des TRI menée sur le bassin Seine Normandie repose sur une présélection de
territoires  a  l’échelle  du  bassin,  à  partir  d’indicateurs  quantitatifs issus  des  résultats  de  l’évaluation 
préliminaire des risques d’inondation.�������
�
��
����
�����(
�+���������+��������������+/�������+����, complétée 
par  un  travail  local  qualitatif.  Les  indicateurs  qualitatifs  ont  permis  de  mettre  en  évidence  des  poches 
d’enjeux potentiellement les plus impactées en termes numériques, en cas d’inondation de faible fréquence 
d’apparition (évènements rares).

Cette démarche qui concorde avec les orientations données par l’arrêté du 27 avril 2012 a été complétée par 
un objectif national de l’ordre d’une quinzaine de TRI pour l’ensemble du bassin Seine Normandie.

Principes généraux de l'identification des territoires à risque important d'inondation�

L'EPRI  a  permis  de  caractériser  l'importance  du  risque  d'inondation  sur  la  santé  humaine,  l'activité 
économique, le patrimoine culturel et l'environnement avec la production de plusieurs indicateurs d'impacts, 
calculés à l'échelle de la commune et des zones hydrographiques. Les TRI ont été identifiés à partir de ces 
indicateurs, dans un cadre méthodologique commun qui a été défini au niveau national. 

Pour  identifier  les  TRI,  le  préfet  coordonnateur  de  bassin  a  ainsi  décliné  des  critères  nationaux  de 
caractérisation de l'importance du risque d'inondation, définis dans l'arrêté ministériel du 27 avril 2012, en 
tenant  compte  des  particularités  locales,  comme  le  caractère  dangereux  de  l’inondation  (caractérisés 
notamment  par  la  rapidité  du  phénomène  et  la  durée  de  la  submersion)  en  termes  de  protection  des 
populations et de tout autre facteur local susceptible d’aggraver les conséquences négatives potentielles 
associées aux inondations pour la santé humaine, l’environnement, les biens dont le patrimoine culturel et 
l’activité économique. 

Les critères nationaux de caractérisation de l'importance du risque d'inondation fixés par l'arrêté du 27 avril 
2012 sont les suivants : 

• les impacts potentiels sur la santé humaine ;

• les impacts potentiels sur l’activité économique.

Ces  impacts  ont  été  évalués  notamment  au  regard  de  la  population  permanente  résidant  en  zone 
potentiellement inondable et du nombre d’emplois situés en zone potentiellement inondable, lorsque ces
informations sont disponibles. 

Les  résultats  de  l'EPRI  ont  montré  que  l'indicateur  de  la  population  permanente  résidant  en  zone 
potentiellement inondable est intégrateur de l'ensemble des conséquences négatives des inondations sur la 
santé humaine, l'activité économique, le patrimoine et l'environnement. Là où se concentrent les habitants se 
trouve en effet la plus grande concentration de biens à caractère patrimonial, d'installations risquant d'avoir 
des conséquences sur l'environnement en cas d'inondation, et enfin d'activité économique. 

Le niveau national a également fixé, en complément de cette base de critères, l'objectif à atteindre de 50 % 
de la population et des emplois potentiellement exposés à couvrir par des TRI. 

Par ailleurs, le choix a été fait d'un contour administratif pour les TRI : commune ou regroupement de
communes.

Données quantitatives

Pour  déterminer  ces  territoires  à  risques  importants  à  l’échelle  du  bassin  Seine  Normandie,  sur 
recommandation  nationale,  une  pré-sélection  de  poches  d’enjeux  a  été  menée  à  l’échelle  des  unités 
urbaines (définition INSEE : une commune ou un ensemble de communes présentant  une zone de bâti  
continu - Pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions - qui compte au moins 2 000 
habitants.) sur la base d’indicateurs quantitatifs issus de l’Evaluation préliminaire des risques. 
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Sélection des Territoires à risque important d’inondation

Les 4 indicateurs objectifs pris en compte sont 

• la population en EAIP,

• la surface de bâti d’habitation de plain pied,

• le nombre d’emploi,

• la surface de bâti d’activité en EAIP ont complété les indicateurs de niveau bassin.

Le sigle EAIP correspond à l’Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles ; il s’agit d’une enveloppe 
maximaliste d’emprise des crues créée spécifiquement dans le cadre de la directive afin de pouvoir compter 
les enjeux présents tels que la population potentiellement exposée, et les emplois et dans le but de pouvoir 
identifier les secteurs les plus concernés numériquement, et de sélectionner les TRI sur lesquels des études 
plus poussées du risque seront menées. Voir plus de renseignements sur l’EAIP dans le document EPRI en  
ligne sur le site de la DRIEE.

Ces 4 indicateurs concordent avec les principes nationaux d’identification des TRI précisés dans l’arrêté du 
27 avril 2012. (Base des indicateurs issus de l’EPRI, notamment population et emploi).

Pour chaque indicateur, les 20 premiers rangs sur les 424 unités urbaines du bassin Seine Normandie ont 
été retenus. Soit 31 territoires potentiels.

Les seuils découlant de ces rangs sont les suivants :

• la population en EAIP > 15 000 habitants

• la surface de bati d’habitation de plain pied en EAIP > 110 000 m2

• le nombre d’emploi  en EAIP > 10 000

• la surface de bâti d’activité en EAIP > 550 000 m2

Appréciation locale qualitative complémentaire

A partir de cette base, un travail complémentaire technique a été mené par les services de l’état en lien avec 
les EPTB afin de pouvoir proposer aux collectivités et parties prenantes d’une part des territoires à risque 
important proposés pour ce premier cycle de la directive et d’autre part d’identifier des territoires qui pourront 
être proposés lors des cycles suivants. La cinétique des crues, la mortalité passée au denier siècle, l’intérêt 
à  agir,  des  enjeux  particuliers,… ont  été  analysés.  Des  ajouts  ou  suppressions  de  TRI  ainsi  que  des 
modifications des contours ont pu être apportés. Le résultat de ces travaux préalables a été présenté aux 
parties prenantes lors des COMITER de Juin.
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Sélection des Territoires à risque important d’inondation

4 TRI RETENUS – RESULTAT DES TRAVAUX 

4.1 Conclusions des échanges

Ce sont majoritairement les collectivités qui se sont exprimées dans le cadre de la concertation menée 
à partir du mois de juin. Globalement un consensus a rapidement vu le jour sur la proposition de poches 
d'enjeux à retenir comme TRI, correspondant aux territoires à très forts enjeux présentés en juin en Comiter. 
En particulier, les discussions menées avec les collectivités situées dans des territoires identifiés comme 
présentant de forts enjeux n'ont pas mené à proposer d'en retenir in fine comme TRI.
Ainsi,  ce  sont  finalement  16  territoires  qui  sont  finalement  retenus  comme  TRI  sur  le  bassin  Seine-
Normandie.
Les discussions ont porté  essentiellement sur la définition du périmètre exact du TRI, c'est-à-dire des 
communes le composant.
Un  certain  nombre de propositions ont été relayées par les préfets  de région et de département 
auprès du préfet coordonnateur de bassin :

− des ajouts de communes, en lien avec la  mise en exergue de vulnérabilités  liées à des enjeux 
particuliers (présence de nombreux captages d'eau potable, d'établissements de santé...), avec une 
sinistralité  singulière,  ou avec l'existence d'une dynamique locale autour de la  gestion du risque 
inondation à préserver dans la cadre de la définition des TRI,  Les périmètres des TRI de Châlons-
en-Champagne,  Compiègne,  Creil,  Chaugny-Tergnier-La-Fère, Rouen-Louviers-Austreberthe et  le 
TRI francilien ont ainsi été modifié afin d'intégrer certaines communes.

− des  retraits  de  communes  car  l'aléa  justifiant  la  sélection  du  territoire  comme TRI  n'était  pas 
prépondérant sur ces communes : cas du TRI francilien.

Certaines propositions n'ont au contraire pas été retenues par les préfets de région et de département 
dans leur retour au préfet coordonnateur de bassin : 

− C'est le cas des souhaits d'ajouts de communes pour lesquelles les enjeux apparaissent faibles au 
regard  des  communes  déjà  intégrées  dans  le  TRI  :  ces  communes  pourront  en  revanche  être 
intégrées dans le cadre des stratégies locales.

− C'est le cas également des souhaits de retrait de communes situées au cœur du TRI proposés, avec 
la volonté de ne pas créer de dents creuses au sein d'un territoire.

A l'issue de cette phase d’association, la liste des territoires retenus a été transmise au MEDDE en vue du 
rapportage à la Commission européenne.

Cette phase d'association a permis également d'initier la réflexion avec les différents acteurs, au premier 
desquels  les  collectivités,  sur  la  gouvernance  locale  à  créer  dans  le  cadre  de  l'élaboration  des 
stratégies locales et sur les périmètres de ces stratégies (périmètres plus large que le simple TRI).
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Sélection des Territoires à risque important d’inondation

4.2 Carte des TRI

La carte ci-dessous synthétise les résultats des travaux : TRI retenus pour le premier cycle de la directive 
inondation.

4.3 TRI nationaux

Art. L. 566-5. – I. du code de l'environnement prévoit que sur la base de l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation nationale et de la stratégie nationale, l’autorité administrative, associant le conseil d’orientation 
pour la prévention des risques naturels majeurs, identifie des territoires dans lesquels il  existe un risque 
d’inondation important ayant des conséquences de portée nationale.(TRIN)

Le principe retenu au niveau national est que les TRIN sont les TRI positionnés sur les grands fleuves Loire, 
Seine, Rhône et Rhin. Ce choix conduit le niveau national à identifier pour le bassin Seine Normandie les 
TRI « Troyes » , « Ile de France », « Rouen-Louviers-Aaustreberthe » et « Le Havre » identifiés dans l'arrêté 
ministériel DEVP1238499A en date du 6 novembre 2012« établissant la liste des territoires dans lesquels il 
existe un risque important ayant des conséquences de portée nationale ».
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Pour mémoire : liste non exhaustive des éléments pris en compte
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